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L’opportunité a été travaillée 

Reconnaître l’opportunité

Saisir l’opportunité!
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Inscription
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Inscription
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 Quand : dès maintenant et jusqu'au 30 avril 2022

 Comment : uniquement en ligne

 Où : www.agrosolution.ch

 Qui : Toutes les exploitations suisses de fruits à pépins

 Quoi : les exploitations Suisse Garantie/SwissGAP confirment uniquement le
programme et les conditions contractuelles. 
Les exploitations non-SGA doivent s'inscrire séparément.

 Coûts : aucun pour 2022 (les frais d'inscription et d'administration sont pris en charge
par la FUS),

A partir de 2023, les frais administratifs seront facturés aux exploitations 
comme pour SGA/SwissGAP (ev. CHF 70.-/année). Les contributions sont encore 
en cours de négociation et dépendent du nombre d'exploitations.
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Mettre en oeuvre
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 Quand : possible dès maintenant

 Comment : 
1. Etudier la check-liste et vérifier ce que l'on fait déjà , compter combien a de  points sont ainsi 

atteints. Examiner ensuite quelles mesures seraient réalisables (pour 2022 et les années suivantes).
2. Remplir, dater, signer (jusqu’au 31.5.2022) et conserver la check-liste chaque année (autocontrôle),
3. Sur demande envoyer la check-liste à Agrosolution (jusqu'à la numérisation)
4. Mettre en œuvre des mesures sur l'exploitation 

 Qui : chef d'exploitation

 Où : sur www.agrosolution.ch ou www.swissfruit.ch se trouvent les documents nécessaires

 Quoi : liste de contrôle (excel ou pdf) et document questions/réponses

 Contact : a) Vidéoconférence : 17 mars 2022 à 16h00 pour toutes les questions et réponses
b) Q&A sur www.swissfruit.ch
c) Questions spécifiques et techniques à votre conseiller habituel 
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Contrôle
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 Quand : à partir de la fin de l'été 2022

 Comment : selon le manuel de contrôle (en cours d'élaboration)
 Pour 2022, contrôles spécifiques et le plus souvent séparés (DuF) 
 A partir de 2023, en combinaison avec les contrôles existants (PER, SGA, 

SwissGAP, etc.)

 Qui : organisme de contrôle régional attitré 

 Fréquence : même rythme que pour Suisse Garantie et SwissGAP

 Coûts : aucun pour 2022 (pris en charge par la FUS), ensuite les coûts seront
directement encaissés par l'organisme d'inspection. 

 Sanctions : en principe les mêmes que pour Suisse Garantie. En cas de non-respect ou
de non-obtention, une réclamation est envoyée avec un délai pour y remédier.
Ensuite, l'exclusion de la Durabilité des fruits pourrait être prononcée.
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Questions et réponses
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Liste de contrôle «Durabilité des fruits» pour fruits à pépins 2022
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Le grand choix de mesures
permet un accès large des
des exploitations (toute la Suisse).

Toutes les mesures ne doivent/peuvent
pas être réalisées dans chaque
exploitation

Choisir des mesures judicieuses
et l'appliquer sur l'exploitation.

Il y aura des questions supplémentaires
et en conséquence, d'autres réponses
seront données

Les améliorations pour 2023 sont
identifiées.
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Questions et réponses

— Liste des questions / réponses et autres documents 
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Questions et réponses

Que dois-je faire si je produis des fruits IP-Suisse ?
S'inscrire à la solution sectorielle nationale pour la durabilité des fruits
(DuF) Fruits à pépins et IP-Suisse.

DuF : 6 centimes/kg (1ère et 2ème classes)
IP-Suisse : 10 centimes/kg (1ère classe et variétés sélectionnées)

A partir de 2023, DuF devrait être la base pour IP-Suisse (échange en cours)
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Questions et réponses

La SGA et SwissGAP sont-elles la condition préalable à la durabilité des 
fruits (DuF) ?
Oui ; lors de la livraison au commerce de gros et de détail.

Les petites entreprises qui livrent directement aux VOLG locaux : la DuF
est-elle une condition préalable ?
En principe oui, car "Durabilité des Fruits" est la nouvelle solution 
sectorielle nationale

Commercialisation directe : la DuF est-elle une condition préalable ?
Oui/Non
Les mesures de durabilité peuvent être communiquées directement.
Les mesures contribuent à l'objectif d’Iv.Pa. 19.475.
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Questions et réponses

Commerçants directs et petites exploitations livrant directement à des 
VOLG locales : certification SwissGAP nécessaire ?

Pour la livraison dans le commerce de détail, Suisse Garantie et SwissGAP 
doivent être remplies, si l'acheteur l'exige.
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Questions et réponses

Périodes d'utilisation des PPh (mesures 15, 16) - que se passe-t-il si je ne 
peux pas les respecter ?
L'expérience de l'année précédente donne des indications sur la pertinence 
de la mesure prévue (p. ex. attaque d'acariens).
A partir du 30.06, les points manquants doivent être compensés par 
d'autres mesures.

Culture de variétés robustes/résistantes (mesures 22 et 23)
Les différentes listes sont actuellement en vigueur. Contact avec son
acheteur est indispensable.

La FUS et Swisscofel vont élaborer une liste de variétés recommandées en 
collaboration avec la pratique (projet OQuaDu).

Il est essentiel que ces variétés soient effectivement moins traitées 
(avantages en termes de durabilité).
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Questions et réponses

Réduction de la dérive - Buses anti-dérive 
(mesure 27) - quelle est la règle ?
Nous partons du principe que les producteurs 
s'orientent en premier lieu vers les 
recommandations phytosanitaires 2022-2023 
d'Agroscope.
Pour 2022, la mesure 27 est respectée lorsque 
soit les buses anti-dérive, soit les buses à 
injection d‘air sont montées.

Pour la liste de contrôle 2023, on peut
imaginer qu'il puisse y avoir deux mesures
concernant les buses réduisant la dérive ; 
avec une différenciation correspondante.
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Questions et réponses

Communautés PER : les surfaces PER peuvent-elles être "rassemblées" et c'est 
la valeur moyenne qui compte (mesures 51-53) ?
La DuF s'applique en principe par exploitation

Biodiversité : mesures par ha / par parcelle
Les améliorations pour 2023 sont identifiées.
Le rayon de 50m correspond à "distance", "distance à la parcelle".
les ruches peuvent être "mises en commun" (pas une colonie d'abeilles pour 
chaque petite parcelle)

Acariens prédateurs ou autres auxiliaires (mesure 56)
L'année pertinente est l'année de transfer (pose de bandes de feutre en 2022).
Si suffisamment d'acariens prédateurs se sont déjà installés, la mesure est 
considérée comme remplie.
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Questions et réponses

Définition des bandes fleuries ?
Les mélanges de semences de surfaces de promotion de la biodiversité 
s'appliquent.

Installations d'arrosage pour la lutte contre le gel - faut-il en plus un 
système d'arrosage goutte à goutte ?
Non, pour autant que l'eau provienne de pluie stockée dans des bassins de 
rétention ou l’eau de ruisseaux, de lacs, de sources ou de nappes 
phréatiques.

Répartition du total de points requis en 2023 (40) et 2024 (50) ?
La répartition entre les 9 champs d'action pour DuF 2022 est fixée.
Répartition pour DuF 2023 et 2024 sera discutée et définie au sein du groupe 
de travail.
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Questions & réponses de la plénière - discussion

— Les questions et les réponses sur www.swissfruit.ch sont actualisées 
en permanence.
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Conclusion
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L’opportunité a été travaillée 

Reconnaître l’opportunité

Saisir l’opportunité!



Merci beaucoup 
pour votre attention !

sov@swissfruit.ch


